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ANNEXE 2: TABLEAU DETAILLANT L’AVANCEMENT PHYSIQUE ET FINANCIER D’UN PROJET EN PHASE D’EXECUTION DE TRAVAUX 
 

Année de la convention Type de programme 
(biffer les mentions 

inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside 

2017 PCDR classique 
 

Démolition/reconstruction 
de la salle de Champlon 

Soutenir la vie associative, 
encourager la solidarité 
inter-générationnelle, 
partager la culture et la 
mémoire locale, favoriser les 
services et les échanges 
entre citoyens 

735.927,78 

  Etats d’avancement physique du projet : Date : 
  Désignation de l'auteur de projet : 21/11/2016 
  Approbation de l'avant-projet par l'A.C. 26/09/2018 
  Approbation de l'avant-projet par la R.W 26/09/2018 
  Approbation du projet par l'A.C. 02/12/2019 
  Approbation du projet par le Ministre 15/06/2020 
  Adjudication : 23/06/2020 
  Décision d'attribution du marché 05/10/2020 
  Approbation de l'attribution du marché par le Ministre 29/07/2021 
  Début des travaux 01/03/2022 
  Réception provisoire 30/01/2024 
  Décompte final  
  Réception définitive  
    
  Etat d’avancement financier du projet :  Montant : 
  Montant conventionné à 100% 1.171.855,53 
  Montant du subside développement rural 735.927,78 
  Montants  cumulés payés à l’entrepreneur 916.945,53 
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ANNEXE 3: TABLEAU RAPPORT COMPTABLE ET FONCTIONNEMENT D’UN PROJET TERMINE (Décompte final < 10 ans). 
TABLEAU  RAPPORT COMPTABLE ET FONCTIONNEMENT D’UN PROJET  TERMINE (Décompte final < 10 ans). 

 
Année de la 
convention 

Type de programme 
(biffer les mentions inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Décompte final 
Montant Date 

approbation 
2011 PCDR classique 

PDR 2000-2006 
Phasing out objectif 1 
2000-2006 
PwDR 2007-20081 

Rénovation de la salle 
Saint-Séverin de Aye 

Rénover 
(démolition/reconstruction) 
la salle de village existante 

986.825,03€ 29/12/2017 

 
Etat du patrimoine : 
Le bien est-il toujours propriété communale ?  Oui Non 
Si non, merci de répondre aux questions ci-dessous 
Date d’approbation ou de demande d’approbation par le Ministre de l’acte de 
vente 

 

Montant de la vente  
Modalités de réaffectation du montant de la vente  
Le bien est-il loué ? Oui Non 
Si le patrimoine est loué2 à des tiers et fait donc l’objet d’une cession des droits immobiliers, merci de répondre aux questions ci-
après. Egalement, il est nécessaire de joindre un extrait de la comptabilité communale relative au patrimoine en question. 
Date d’approbation de la convention de location par le Ministre (article 3 de la 
convention) 

 

Recettes générées par l’exploitation du 
patrimoine 

Type Montant 
annuel 

néant 

Type Montant 
annuel 

 

Type  Montant 
annuel 

 

Charges liées à l’exploitation du 
patrimoine 

Type Montant 
annuel 

néant 

Type Montant 
annuel 

 

                                                 
1 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
2 Il s’agit de location permanente du patrimoine de type logements, ateliers ruraux. 
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Type Montant 
annuel 

 

Bénéfices = recettes moins charges Montant 
annuel 

néant 

Réaffectation des bénéfices 
 
 

Sans objet 

 
Fonctionnement du projet et utilisation du bien 3 
Description des types d’activités menées dans le cadre 
du projet 

Festivités du village : kermesse, fêtes familiales, théâtre 
 
 
 

Impact des activités sur emploi néant 
 
 
 
 

 
  

                                                 
3 A titre d’exemple : 

Ateliers ruraux : type d’entreprise, impact sur la création d’emploi,… 
Maisons de village : nature et fréquence des manifestations et activités menées, participation , création de nouvelles associations, effet sur la 
dynamique de la population résidentielle de la commune ,… 
Maison multiservices : nature des services mis à disposition et des activités,  fréquentation,  emplois créés 
Espace publics de convivialité : lieu d’activités de manifestations,  attractivité de la commune et création indirecte d’emploi/ de nouvelles 
activités (commerce,..) 
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TABLEAU  RAPPORT COMPTABLE ET FONCTIONNEMENT D’UN PROJET  TERMINE (Décompte final < 10 ans). 
 

Année de la 
convention 

Type de programme 
(biffer les mentions inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Décompte final 
Montant Date 

approbation 
2011 PCDR classique 

PDR 2000-2006 
Phasing out objectif 1 
2000-2006 
PwDR 2007-20084 

Démolition et 
reconstruction de la 
salle de village de 
Humain 

démolition/reconstruction 
la salle de village 
existante 

1.138.555,10 € 09/09/2019 

 
Etat du patrimoine : 
Le bien est-il toujours propriété communale ?  Oui Non 
Si non, merci de répondre aux questions ci-dessous 
Date d’approbation ou de demande d’approbation par le Ministre de l’acte de 
vente 

 

Montant de la vente  
Modalités de réaffectation du montant de la vente  
Le bien est-il loué ? Oui Non 
Si le patrimoine est loué5 à des tiers et fait donc l’objet d’une cession des droits immobiliers, merci de répondre aux questions ci-
après. Egalement, il est nécessaire de joindre un extrait de la comptabilité communale relative au patrimoine en question. 
Date d’approbation de la convention de location par le Ministre (article 3 de la 
convention) 

 

Recettes générées par l’exploitation du 
patrimoine 

Type Montant 
annuel 

néant 

Type Montant 
annuel 

 

Type  Montant 
annuel 

 

Charges liées à l’exploitation du 
patrimoine 

Type Montant 
annuel 

néant 

Type Montant 
annuel 

 

Type Montant 
annuel 

 

                                                 
4 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
5 Il s’agit de location permanente du patrimoine de type logements, ateliers ruraux. 
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Bénéfices = recettes moins charges Montant 
annuel 

néant 

Réaffectation des bénéfices 
 
 

Sans objet 

 
Fonctionnement du projet et utilisation du bien 6 
Description des types d’activités menées dans le cadre 
du projet 

Festivités du village : kermesse, fêtes familiales, salle de sport pour l’école communale 
 
 
 

Impact des activités sur emploi néant 
 
 
 
 

 
  

                                                 
6 A titre d’exemple : 

Ateliers ruraux : type d’entreprise, impact sur la création d’emploi,… 
Maisons de village : nature et fréquence des manifestations et activités menées, participation , création de nouvelles associations, effet sur la 
dynamique de la population résidentielle de la commune ,… 
Maison multiservices : nature des services mis à disposition et des activités,  fréquentation,  emplois créés 
Espace publics de convivialité : lieu d’activités de manifestations,  attractivité de la commune et création indirecte d’emploi/ de nouvelles 
activités (commerce,..) 
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TABLEAU  RAPPORT COMPTABLE ET FONCTIONNEMENT D’UN PROJET  TERMINE (Décompte final < 10 ans). 
 
Année de la convention Type de programme 

(biffer les mentions inutiles) 
Intitulé du projet Objectif du projet Décompte final 

Montant Date 
approbation 

2013 PCDR classique 
PDR 2000-2006 
Phasing out objectif 1 2000-
2006 
PwDR 2007-20087 

Aménagement du Cœur 
de Marloie 

Recréer un cœur de 
village en 
aménagement un 
piétonnier et une 
placette publique 
devant l’église et 
reconfigurant les voiries 

2.044.030,88 
€ 

17/02/2020 

 
Etat du patrimoine : 
Le bien est-il toujours propriété communale ?  Oui Non 
Si non, merci de répondre aux questions ci-dessous 
Date d’approbation ou de demande d’approbation par le Ministre de l’acte de 
vente 

 

Montant de la vente  
Modalités de réaffectation du montant de la vente  
Le bien est-il loué ? Oui Non 
Si le patrimoine est loué8 à des tiers et fait donc l’objet d’une cession des droits immobiliers, merci de répondre aux questions ci-
après. Egalement, il est nécessaire de joindre un extrait de la comptabilité communale relative au patrimoine en question. 
Date d’approbation de la convention de location par le Ministre (article 3 de la 
convention) 

 

Recettes générées par l’exploitation du 
patrimoine 

Type Montant 
annuel 

néant 

Type Montant 
annuel 

 

Type  Montant 
annuel 

 

Charges liées à l’exploitation du 
patrimoine 

Type Montant 
annuel 

néant 

                                                 
7 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
8 Il s’agit de location permanente du patrimoine de type logements, ateliers ruraux. 
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Type Montant 
annuel 

 

Type Montant 
annuel 

 

Bénéfices = recettes moins charges Montant 
annuel 

néant 

Réaffectation des bénéfices 
 
 

Sans objet 

 
Fonctionnement du projet et utilisation du bien 9 
Description des types d’activités menées dans le cadre 
du projet 

 
 
 
 

Impact des activités sur emploi néant 
 
 
 
 

 

                                                 
9 A titre d’exemple : 

Ateliers ruraux : type d’entreprise, impact sur la création d’emploi,… 
Maisons de village : nature et fréquence des manifestations et activités menées, participation , création de nouvelles associations, effet sur la 
dynamique de la population résidentielle de la commune ,… 
Maison multiservices : nature des services mis à disposition et des activités,  fréquentation,  emplois créés 
Espace publics de convivialité : lieu d’activités de manifestations,  attractivité de la commune et création indirecte d’emploi/ de nouvelles 
activités (commerce,..) 
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ANNEXE 4: RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE DE DEVELOPPEMENT RURAL 
 
 

Année de l’installation de la CLDR Année d’approbation du 
Règlement d’ordre intérieur 

Dernière date de la modification 
de composition de la CLDR10 

Dernière date de modification du 
Règlement d’ordre intérieur11 

    
Date des réunions durant l’année 

écoulée12 
 Nombre de présents  
  
  
  
  

Réflexion sur l’opération de développement rural 
 NEANT – Opération terminée depuis le 9/06/2021 

Une nouvelle opération a été lancée en septembre 2023 et les réunions de villages ont été organisées 
d’octrobre à décembre 2023. 
La composition de la nouvelle CLDR devrait être approuvée par le Conseil communal en juin 2024. 

Propositions de projets à entreprendre 
Numéro fiche-projet  

Intitulé du projet  
Priorité du projet  

Calendrier d’exécution  
      
 
 
 

                                                 
10 Merci de joindre en annexe la délibération du conseil communal approuvant la modification de la composition de la CLDR (si changement 
<50% pendant l’année écoulée). Dans le cas d’un changement de composition de plus de 50%, merci d’utiliser le formulaire 3 disponible sur le 
guichet des pouvoirs locaux.  
11 Merci de joindre en annexe le ROI approuvé accompagné de la délibération du conseil communal (si changement pendant l’année 
écoulée). 
12 Merci de joindre en annexe les PV des réunions de la CLDR.  
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ANNEXE 5: PROGRAMMATION DANS LES TROIS ANS AVEC RECHERCHE DES MOYENS FINANCIERS 
 

 Priorité du PCDR Intitulé et numéro du 
projet  

Montant du projet à 
100% 

Pouvoir(s) subsidiant(s) 
Dénomination Pourcentage 

intervention 
Année rapport annuel 
+ 1 an 

 NEANT – Opération 
terminée depuis le 
9/06/2021 

   
  
  

     
  
  

Année rapport annuel 
+ 2 ans 

 NEANT – Opération 
terminée depuis le 
9/06/2021 

   
  
  

     
  
  

Année rapport annuel 
+ 3 ans 

 NEANT – Opération 
terminée depuis le 
9/06/2021 

   
  
  

     
  
  

 
 
 
 


